
  

Autorisation de mutation  

Spécificités du changement de club de Jeunes  

  

  

(Réf : article 99 des Règlements Généraux de la FCF)  
  

  

Je soussigné (e) M. Mme Melle ............................................................................................  

(Nom et prénom)  

 agissant en tant que ..............................................................................................................  

          (Indiquer la fonction : Président / Secrétaire etc…)  

 du club ....................................................................................................................................  

 autorise le/la joueur (se) .......................................................................................................  

 né(e) le ................................. à ............................... titulaire de la licence n°.........................  

 dans la catégorie ......................................... à muter pour le club .......................................  

 (Préciser : U8 à U19 ans)       (Nom du nouveau club)  

U19 à condition de jouer dans sa catégorie (U19)  
  

  

  

Fait à ………………………le …… / …… / 2026  
  

  

  

Signature et cachet du club  
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Article 99 – Spécificités du changement de club des jeunes  

  

1- Par exception à l’article 92 des présents règlements, les joueurs et joueuses des 

catégories de Jeunes peuvent muter après le 31 juillet mais ne peuvent évoluer dans 

ce cas que dans les compétitions de leur catégorie d’âge, conformément à l’article 152 

des présents règlements.  
  

2- Quelle que soit la période de mutation, les joueurs et joueuses des catégories du 

football d'animation doivent, pour muter, simplement produire la preuve de l'information du 

club quitté et de l’accord parental.  
  

3- Quelle que soit la période de mutation, les joueurs et joueuses des catégories de 

jeunes, doivent, pour changer de club, démissionner ou produire l'accord du club quitté.   
  

4- Les joueurs de catégorie « U17 et U19 » et les joueuses « U16F et U17F » désirant 

évoluer uniquement dans leur catégorie d’âge au sein de leur nouveau club doivent fournir 

l’accord du club quitté. Les « U18 et U19 » et « U18F » voulant quant à eux, évoluer en 

catégorie « sénior » ou « sénior F » dans leur nouveau club doivent respecter la procédure 

de mutation prévue aux articles 90 à 92 des présents Règlements, à condition de respecter 

les dispositions de l’article 73 règlementant le sur classement médical.  
  

5- En cas de retour du club quitté, le joueur ou la joueuse retrouve la situation qu’il ou 

qu’elle avait au départ de celui-ci.    
  

6- Dans tous les cas, ces joueurs et joueuses ne peuvent bénéficier des dispositions du 

présent article deux fois au cours d'une même saison.  
  

7- Les Comités de Province peuvent toujours intervenir ou interdire les changements de 

club des jeunes qu’elles jugeraient abusifs pour l’intérêt des clubs.  

 

 

Conformément aux nouvelles règlementations liées au RGPD, vos données sont collectées et traitées aux fins 

de gestion et d’exécution des contrats souscrits (licences). Pour plus d’information à ce sujet, veuillez consulter 

l’article 237 des Règlements Généraux de la Fédération calédonienne de Football. Vous disposez des droits 

d’accès, de portabilité, d’opposition, de rectification, de suppression et de limitation des données vous 

concernant, sans aucun frais. Pour l’exercice de ces droits ou pour toutes demandes liées à la protection des 

données personnelles, veuillez prendre contact avec notre Délégué à la protection des données (DPO) par mail 

à l’adresse mail suivante : dpoexpertise@dpo.nc. 
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